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LÉGISLATION

A. Lois et ordonnances fédérales.

1. Règlement fixant le montant des taxes et indemnités
prévues au règlement des examens fédéraux pour les médecins,

les dentistes, les pharmaciens et les vétérinaires. (Du
5 janvier 1915.)

2. Arrêté du Conseil fédéral modifiant le règlement du
5 janvier 1915 fixant le montant des taxes et indemnités
prévues au règlement des examens fédéraux pour les médecins,
les dentistes, les pharmaciens et les vétérinaires. (Du 3 août
1915.)

3. Arrrèté du Conseil fédéral portant modification du règlement

des examens de maturité pour les candidats aux professions

médicales. (Du 2 mars 1915.)

4. Arrêté fédéral relatif à la création d'une station fédérale
d'essais viticoles dans la Suisse romande et à la construction

de nouveaux bâtiments destinés à cette station et à
l'établissement fédéral de chimie agricole, à Lausanne. (Du 17 juin
1915.)
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